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J’ai l’honneur de vous inviter, conjointement avec la Fondation pour la 
Recherche Stratégique, aux événements de rayonnement organisés au-
tour du Code de Conduite de la Haye (HCoC) pour la période 2023-
2025.  

Le développement, les essais et l’utilisation de missiles balistiques ont 
souvent constitué des facteurs de déstabilisation des relations inter-
nationales.  

Le HCoC continue d’être l’instrument politique international le plus 
efficace pour lutter contre la prolifération des missiles balistiques 
ainsi que pour renforcer la confiance et la transparence entre les 
États signataires.  En adhérant au Code, les États, y compris ceux qui 
ne possèdent pas de capacité balistique, témoignent de leur engage-
ment pour lutter contre la prolifération. La pleine application du 
Code par tous ses États signataires, ainsi que son universalisation, 
sont donc prioritaires. A ce jour, 144 pays ont souscrit au Code, la 
Somalie et Sao Tomé-et-Principe étant les signataires les plus récents.   

Dans le cadre de la Décision du Conseil (CFSP) 2023/124, qui a été 
adoptée en janvier 2023, l’Union européenne continue de fournir un 
soutien financier au HCoC. Près d’un million d’euros sera investi 
jusqu’en 2025 afin de promouvoir le Code, notamment à travers l’or-
ganisation d’activités de rayonnement, de réunions d’experts et de 
séances de sensibilisation au niveau régional.  

 

 

Amb. Marjolijn van Deelen 

Envoyée spéciale de l’Union européenne pour la non-prolifération et le désarmement 



 

 

DESCRIPTION DU CODE 

Le Code vise à promouvoir la transparence en matière de politique balistique et de stocks de 

missiles. Les États signataires s’engagent à faire preuve de la plus grande retenue en matière 

de conception, dõessais et de d®ploiement de missiles balistiques pouvant servir de vec-

teurs à des armes de destruction massive (ADM). Les États acceptent de fournir une déclaration 

annuelle exposant les grandes lignes de leur politique en matière de missiles balistiques ainsi que 

des échanges préalables de notifications des lancements et vols d’essai de missiles et de lanceurs 

spatiaux. Le HCoC n’interdit nullement la possession  de missiles balistiques et ne prive pas les 

États de la possibilité de tirer parti de l’utilisation de l’espace à des fins pacifiques. Le Code n’ap-

pelle pas non plus à la destruction de missiles. Le but fondamental du Code est plutôt de pro-

mouvoir la confiance et la transparence.  Le Code est ouvert à tous les États, qui peuvent 

y souscrire en envoyant une note diplomatique au point de contact central, le ministère autri-

chien des Affaires européennes et internationales.  

Le Code de conduite de la Haye contre la 

prolifération des missiles balistiques 

(HCoC) vise à prévenir et à enrayer la proli-

f®ration des missiles balistiques ¨ lõ®chelle 

mondiale. Le HCoC consiste en une série de 

principes g®n®raux, dõengagements mo-

destes et de mesures de confiance restreintes 

concernant les programmes balistiques et 

spatiaux. Il a pour objectif de compléter, et 

non de remplacer, le Régime de contrôle des 

technologies des missiles (RCTM), et est 

administré collectivement par tous les États 

signataires.  

A PROPOS DU HCOC 

UN  MÉCANISME  DE RENFORCEMENT  DE LA CONFIANCE   



 

 

GENÈSE DU CODE 

Le HCoC est le fruit d’efforts concertés de la part de la communauté internationale pour réglementer 

la prolifération balistique à l’échelle internationale. Signé formellement le 25 novembre 2002, le Code 

reste aujourdõhui lõunique instrument multilat®ral traitant sp®cifiquement des missiles balis-

tiques. Depuis la signature du Code, le nombre d’États signataires est passé de 93 à 145. Le HCoC 

complète le travail essentiel en cours du RCTM. Tout État, qu’il soit membre du RCTM ou non, est 

encouragé à signer le Code, contribuant ainsi à son universalisation.  

UN  INSTRUMENT  DYNAMIQUE  



 

 

QUELS SONT LES PRINCIPAUX  OBJECTIFS DU CODE ? 

« Le Code de conduite de La 

Haye contre la prolifération 

des missiles balistiques (HCoC) 

apporte une contribution ir-

remplaçable à l'architecture 

de non -prolifération. Les princi-

paux objectifs de la prési-

dence argentine sont de pour-

suivre les efforts d'universalisa-

tion, ainsi que de promouvoir 

la mise en ïuvre du Code. Le 

20e anniversaire du Code est 

l'occasion idéale de faire re-

naître le sentiment d'intérêt 

partagé qui prévalait lors de 

son adoption. Le HCoC ne doit 

pas être considéré comme un 

simple code, mais comme une 

communauté.  » 

Amb. Gustavo Ainchil.  

Président du HCoC 2021 -2022. 

§ NON -PROLIFERATION  BALISTIQUE  : Les 

États signataires reconnaissent la nécessité de préve-

nir et de réduire de manière globale la prolifération 

de systèmes de missiles balistiques pouvant servir de 

vecteurs à des ADM.  

§ MAITRISE  DES ARMEMENTS  : Le Code sou-

ligne l’importance de renforcer les régimes multilaté-

raux de désarmement et de non-prolifération et de 

leur assurer une adhésion plus large.  

§ CONFIANCE  : Le Code met l’accent sur la nécessi-

té d’adhérer aux normes internationales de maîtrise 

des armements, de désarmement et de non-

prolifération ainsi que sur l’importance du respect 

total de ces normes destinées à instituer la confiance 

quant aux intentions pacifiques des États.  

§ USAGES PACIFIQUES :  Le Code rappelle que les 

États ne doivent pas être privés de la possibilité de 

tirer parti de l’utilisation de l’espace à des fins paci-

fiques, mais qu’ils ne doivent toutefois pas contri-

buer à la prolifération de missiles balistiques pouvant 

servir de vecteurs à des ADM.  

PRINCIPAUX  OBJECTIFS DU CODE  



 

 

Réduire et prévenir la prolifération des missiles balistiques pouvant 

servir de vecteurs à des ADM.  

Faire preuve de la plus grande retenue en matière de conception, d’es-

sais et de déploiement de missiles balistiques.  

Faire preuve de vigilance lorsqu’il est envisagé d’aider tout autre pays 

à mener des programmes de lanceurs spatiaux. 

Nõaccorder ni contribution, ni soutien, ni assistance ¨ des pro-

grammes de missiles balistiques dans des pays susceptibles de conce-

voir ou d’acquérir des ADM en infraction aux normes établies par les 

traités internationaux de désarmement et de non-prolifération.  

Traité de 1967 sur les principes régissant les activités des États en ma-

tière d’exploration et dõutilisation de lõespace extra-

atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes. 

Convention de 1972 sur la responsabilité internationale pour les 

dommages causés par des objets spatiaux.  

Convention de 1975 sur lõimmatriculation des objets lanc®s dans 

l’espace extra-atmosphérique. 

Échanges préalables de notifications des lancements et vols d’essai 

de missiles balistiques et de lanceurs spatiaux. 

Déclaration annuelle exposant les grandes lignes de la politique de 

l’État signataire en matière de missiles balistiques et de lanceurs spa-

tiaux et donnant des précisions sur  le nombre et la catégorie générique 

des lanceurs spatiaux lancés au cours de l’année écoulée.  

Possibilit® dõinviter des observateurs sur les aires de lancement (et/

ou d’essai).   

Mesures de 

transparence 

Ratifier les in-

struments, y 

adh®rer ou sõy 

conformer 

Principes 

 fondamentaux 

et engagements 

PEU DõOBLIGATIONS , UNE  TRANSPARENCE ACCRUE 



 

 

UN  LARGE SOUTIEN  DE LA COMMUNAUTÉ  INTERNATIONALE  

CARTE DES ÉTATS SIGNATAIRES 

Liste des États membres en 2024 : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, Ar-  
-rundi, Cabo Verde (République de), Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa  
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée-
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Lesotho, Lettonie, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macé    
lie, Monténégro, Mozambique, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Ouzbékistan, Palaos, 
caine, République de Corée, République de Moldova, République dominicaine, République tchèque, République Unie de 
Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour,  
nistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne du), Zambie. 

Un Code soutenu par les 

Nations Unies 

Le HCoC est un code multilatéral qui a été 

négocié en dehors du cadre onusien. 

Néanmoins, l’Assemblée Générale des 

Nations Unies a adopté sept résolutions le 

soutenant : le 3 décembre 2004, l’Assem-

blée Générale a adopté la résolution A/

RES/59/91, se félicitant de l’adoption du 

Code et invitant tous les États qui ne l’ont 

pas encore fait à y souscrire. L’importance 

du Code a également été réaffirmée par six 

autres résolutions de l’Assemblée Géné-

rale. La dernière résolution de l’Assemblée 

Générale en soutien au HCoC (A/

RES/77/58) a été adoptée en décembre 

2022 à 167 voix. 

Etats signataires  



 

 

145 

« Le Code de La Haye est un instrument consensuel et quasi -

universel. Il est administré collectivement par les 145 Etats 

membres. Il reflète la conviction largement répandue que le    

soft law  et le multilatéralisme demeurent des instruments utiles 

pour contrer la prolifération des ADM.   » 

    Dr Peter van Ham, Clingendael Institute  

NOMBRE Dõ£TATS AYANT      

SOUSCRIT AU HCOC  

-gentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Belgique, Bénin, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Burkina Faso, Bu- 
Rica, Croatie, Danemark, Dominique, El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie,     
Bissau, Guinée Equatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Iles Cook, Iles Marshall, Inde, Irak, Irlande, Islande, Italie, Japon,                   
-doine du Nord, Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongo-
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République centrafri- 
Tanzanie, Roumanie, Royaume de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Siège,       
Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Timor-Leste, Togo, Tonga, Tunisie, Turkmé-  

 



 

 

Les États signataires obtiennent des bénéfices poli-

tiques importants. La souscription au Code leur offre 

le moyen d’affirmer à travers un signal politique leur 

engagement à renforcer la paix et la sécurité internatio-

nale, notamment au regard du contexte international 

actuel et des crises de prolifération en cours. L’adhésion 

témoigne également du soutien à l’usage pacifique de 

l’espace et du refus de légitimer des programmes balis-

tiques déstabilisateurs. Elle sert à éviter les malentendus 

entre États voisins sur les intentions des programmes 

grâce aux échanges préalables de notifications des lance-

ments et vols d’essais de missiles balistiques et de lan-

ceurs spatiaux.   

La souscription au Code nõentrave nullement le d®ve-

loppement des programmes balistiques et spatiaux 

conformément aux obligations internationales sur la 

non-prolifération des ADM.   

La souscription au Code et la mise en œuvre de ses dis-

positions est extr°mement simple, gratuite et nõim-

plique aucune contrainte. Le Code ne comprend au-

cune disposition juridiquement contraignante, et ses dé-

marches sont volontaires et reposent sur la bonne foi. 

TROIS AVANTAGES 

§ RESPONSABILITÉ  : démontre 

un engagement fort envers la paix 

et la sécurité internationale. 

§ AUCUNE  CONTRAINTE  :  

n’entraîne aucune renonciation à 

un éventuel programme balistique 

ou spatial, conformément aux 

obligations concernant la non-

prolifération des ADM. 

§ TRANSPARENCE : fournit des 

informations sur les activités et les 

programmes d’autres États signa-

taires, à l’intérieur et à l’extérieur 

de la région de l’État signataire en 

question, dans une confiance et 

une transparence totales.   

UN  ENGAGEMENT  ENVERS LA COMMUNAUTÉ  INTERNATIONALE  

LES AVANTAGES DE SOUSCRIRE AU HCOC 



 

 

QUESTIONS PRATIQUES 

Le HCoC est ouvert à tous les États sur la base du 

volontariat. L’Autriche assure la fonction de Contact 

Central Immédiat (CCI) et de Secrétariat Exécutif du 

Code. Pour adhérer au Code, il suffit d’envoyer une 

note diplomatique au CCI (le ministère autrichien de 

l’Europe, de l’Intégration et des Affaires étrangères). 

Le CCI est à votre disposition pour vous renseigner 

sur toutes informations concernant le Code et ses me-

sures de mise en œuvre.  

COMMENT  ADHÉRER  AU HCOC ? 

Pour contacter le CCI : 

hcoc@bmeia.gv.at 

Les engagements qui découlent 

de la souscription au Code ne re-

qui¯rent pas la mise en ïuvre de 

ressources financières ou adminis-

tratives conséquentes.   

 

Pour les États qui ne disposent 

pas dõun programme balistique/

spatial, les déclarations annuelles, 

qui consistent en un formulaire, 

sont très faciles à remplir. 

 

Pour les £tats qui disposent dõun 

programme balistique, remplir ces 

obligations ne prend que quelques 

heures par an.  

 

Lõadh®sion au HCoC ne requiert 

aucune contribution financière et 

la souscription nõimplique donc 

aucun coût.  

« Le HCoC montre en 

quoi le soft law peut être 

respecté et peut vérita-

blement jouer un rôle 

concret dans le con-

texte sécuritaire interna-

tional.  » 

Dr Xavier Pasco, Directeur, Fonda-

tion pour la Recherche Stratégique  



 

 

La présente publication a été élaborée avec l’aide de l’Union européenne. Le contenu de la publication relève de la seule responsabili-
té de la Fondation pour la Recherche Stratégique et ne peut aucunement être considéré comme reflétant le point de vue de l’Union euro-
péenne.  

L’Union européenne est constituée de 27 États membres qui ont décidé de mettre graduellement en commun leur savoir-faire, leurs 
ressources et leur destin. Ensemble, durant une période d’élargissement de 60 ans, ils ont construit une zone de stabilité, de démo-
cratie et de développement durable tout en maintenant leur diversité culturelle, la tolérance et les libertés individuelles. L’Union euro-
péenne s’engage à partager ses réalisations et ses valeurs avec les pays et les peuples au-delà de ses frontières.  

Contact Central Immédiat                                       

Ministère fédéral autrichien de l’Europe, de l’Intégration et des Affaires étrangères     

Département du Désarmement, de la maitrise des armements et de la non-prolifération       

Minoritenplatz 8                    

1014 Vienne, Autriche                      

hcoc@bmeia.gv.at 

Fondation pour la Recherche Stratégique                 

55 Rue Raspail                                     

92300 Levallois, France                                                         

www.frstrategie.org 

@FRS_org 

CONTACTS UTILES  

Service europ®en pour lõaction ext®rieure (SEAE)    

EEAS Building, Rond-Point Schuman 9A             

1040 Bruxelles, Belgique           

https://eeas.europa.eu 

@eu_eeas 

L IENS  UTILES  

Ce projet est financé par 

l’Union européenne 

Projet mis en œuvre par la Fondation 

pour la Recherche Stratégique 

@MFA_Austria 

www.hcoc.at  

 

 

www.nonproliferation.eu/hcoc 

 @HCoC_EUProject 


